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à retourner obligatoirement AVANT LE 17 OCTOBRE 2025 au secrétariat du COS 
Bénéficiaires de l’arbre de Noël

· Enfant(s) des agents nés depuis le 01/01/2013.
· Seuls les enfants des agents bénéficient des chèques-cadeaux.
· Il n’y a pas besoin de cotiser au COS pour pouvoir bénéficier de l’arbre de Noël.
· Les enfants nés depuis le 01/01/2013 accueillis par les assistants familiaux peuvent assister au spectacle.
· Merci de fournir une photocopie du livret de famille pour les nouveaux agents ou les enfants nés après 2013.
· Les agents devront avoir pris leur fonction au conseil départemental avant le 17/11/2025.
· Retrait possible des chèques-cadeaux jusqu’à fin février 2026. Passé ce délai, vous ne pourrez plus en bénéficier.
· Bulletin à retourner au secrétariat du COS même si vous n’assisterez pas  au spectacle
· Inscription par ordre d’arrivée des réponses (places limitées à 1000 personnes).










Enfant(s) accueillis par les assistants familiaux (uniquement pour le spectacle)  (nom, prénom, date de naissance) Noter uniquement les enfants concernés par l’arbre de Noël


1)
2)
3)
4)

Enfant(s) de l’agent du Conseil Départemental (nom, prénom, date de naissance) 
Noter uniquement les enfants concernés par l’arbre de Noël

1)
2)
3)
4)
Spectacle

J’assiste au spectacle    oui        non

Nombre de personnes présentes au spectacle :   1 adulte /………….. enfant(s)

 (Rappel 1 seul adulte accompagnant par famille)

Agent du Conseil Départemental

Nom Prénom :

Service :

